
ibourse- Le Québec, l'Alberta et la
es détails Colombie-Britannique exigent des
rovinces, malades le paiement partiel des
nnexe soins assurés (frais autorisés). Au
:iaux Québec, tous les malades hébergés

dans des centres hospitaliers de
ns le cadre soins prolongés ou dans des unités
ice, de soins prolongés relevant d'éta-
int de ser- blissements de soins de courte durée
-és en doivent payer $7 par jour et ce, à
rice- l'exception des malades ayant des
:es diag- ressources limitées et des enfants de

moins de 18 ans. En Alberta, la
es services plupart des malades (autres que les
s hôpitaux nouveau-nés) des hôpitaux généraux
as doivent débourser $5 pour le premier
rio prévoit jour d'hospitalisation; pour ce qui est


